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RÉSUMÉ 

 

La gestion des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) 

présente des enjeux socio-économiques et environnementaux pour le Sénégal. 

La quantité de ces déchets augmente rapidement et les méthodes de gestion 

informelle exposent l’environnement et les populations aux risques liés à la 

présence de métaux lourds et d’autres composants dangereuses. Les objectifs 

de cette étude consistent à déterminer les enjeux de la gestion des DEEE et 

l’engagement des acteurs dans l’organisation de la filière. A travers la revue 

de la littérature, des enquêtes et des visites de terrains, les données collectées 

renseignent sur la diversité des acteurs et sur le manque de performance des 

méthodes actuelles de prise en charge des DEEE. En effet, 80,5 % des 

importateurs/distributeurs et 63 % des utilisateurs professionnels ont moins de 

40 ans; 65,9 % des réparateurs sont âgés au plus de 36 ans. Les acteurs de sexe 

masculin représentent respectivement 91,8 % ; 88 % ; 72,5 % ; 97,7 % et              

100 % des importateurs/distributeurs, des utilisateurs professionnels, des 

ménages, des réparateurs et des recycleurs. Le recyclage et la valorisation des 

DEEE génèrent des emplois. Cependant, les méthodes informelles de 

recyclage créent des problèmes de santé publique. Face à cette situation, 

certains acteurs s’engagent à reprendre les équipements obsolètes et à payer le 

coût du traitement à l’achat.  

 

Mots-clés : gestion, enjeux, déchets d’equipements electriques et 

electroniques (DEEE), environnement, acteurs, Sénégal. 
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ABSTRACT 
 

 Electrical and Electronic Equipment waste (e-waste) management in 

Senegal : environmental issues and contribution of actors 

 

Electrical and Electronic Equipment Waste (e-waste) management presents 

socio-economic and environmental challenges in Senegal. The quantity of e-

waste increases very fast and their informal management exposes humans and 

the environment to risks due to the presence of heavy metals and some toxic 

components they contained. The objective of this study was to identify issues 

associated with e-waste management and stakeholders’ commitment in 

organizing the sector. Data collected through literature review, surveys and 

fieldworks demonstrated that diverse actors are involved in e-waste 

management. However, current e-waste management methods used are not 

efficient. Furthermore, 80.5 % of importers / distributors and 63 % of 

professional users are under 40 years and 65.9 % of repair technicians are under 

36 years. Men represent respectively 91.8 %, 88 %, 72.5 %, 97.7 % and 100 % 

of importers/ distributors, professional users, households, repairers and 

recyclers. E-waste management creates jobs. However, informal recycling 

methods cause health issues. To address this situation, the actors are committed 

to take back old equipment and pay the e-waste management processing cost 

at purchase.  

 

Keywords : management, issues, electric and electronic equipment waste, 

environment, actors, Senegal. 

 

 

I - INTRODUCTION 

 

Les équipements électriques et électroniques fonctionnent grâce à un courant 

électrique ou à un champ électromagnétique, à une tension ne dépassant pas 

1000 Volts en courant alternatif ou 1500 Volts en courant continu, et peuvent 

servir à la production, au transfert ou à la mesure des courants et champs [1]. 

Leur utilisation est devenue indispensable dans beaucoup de secteurs 

d’activités socio-économiques. En fin de vie, ils deviennent des Déchets 

d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) ou déchets électroniques. 

Chaque année, 20 à 50 millions de tonnes de DEEE sont produites dans le 

monde [2]. Ce volume est en croissance rapide du fait des fréquences de 

renouvellement élevées, des modes d’utilisation et de l'innovation 

technologique favorisant l'obsolescence rapide des équipements [3]. Les 

DEEE augmentent de trois à cinq pour cent par an, en Europe, soit près de trois 

fois plus vite que le flux total de déchets [4]. En Asie, particulièrement en 

Chine et en Inde, les quantités de DEEE augmentent aussi rapidement d’année 
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en année du fait de la production intérieure mais aussi des importations 

illégales [5]. Selon le PNUE, la Chine occupe la deuxième place en termes de 

production de déchets électroniques au monde, avec 2,3 millions de tonnes par 

an, derrière les Etats-Unis qui en produisent 3 millions de tonnes [2]. Même si 

en Afrique il n’existe pas de données consolidées sur la production des DEEE, 

leur présence est de plus en plus remarquée à travers les moyens de 

coopérations et des donations d’équipements divers de pays développés. Au 

Sénégal, la lutte contre la fracture numérique engagée depuis le sommet de 

l’information à Genève, en 2003, favorise l’augmentation des importations 

d’équipements électriques et électroniques et des déchets qui en résultent. En 

2007, la quantité de déchets issus des ordinateurs et des téléphones portables 

était de l’ordre de 650 tonnes ; ce taux aurait dépassé les 2000 tonnes en 2015 

[6]. Cette quantité, bien qu’étant révélatrice de l’augmentation des volumes de 

déchets électroniques, reste sous-estimée du fait des stocks non déclarés dans 

les ménages, les magasins des services de l’administration et des entreprises, 

les ateliers de réparateurs et de recycleurs et des importations non déclarées de 

matériels électroniques. Aujourd’hui, avec les politiques de développement du 

secteur tertiaire au Sénégal et le passage de l’analogique au numérique depuis 

juin 2015, la production de déchets électroniques est en augmentation rapide, 

car l’utilisation d’équipements électroniques est fortement corrélée au Produit 

Intérieur Brut (PIB) [7].  

 

Au demeurant, dans le cadre de la gestion des DEEE, le Sénégal, à travers 

l’Agence de l’Informatique de l’Etat (ADIE), a pris des initiatives qui, jusque-

là, sont à de petites échelles avec des performances limitées au regard des 

quantités de déchets. Il est à noter que le recyclage des déchets électroniques 

peut offrir des possibilités de création d’emplois et des opportunités de 

réinsertion de personnes vivant avec un handicap. Cependant, l’implication des 

acteurs du secteur informel et les lacunes dans l’encadrement technique, 

institutionnel et juridique peuvent entraver le succès des initiatives en matière 

de gestion des DEEE et créer des problèmes d’environnement et de santé 

publique. Les méthodes utilisées, entre autres, le stockage, la mise en décharge 

et l’incinération à ciel ouvert (brulage) d’équipements en fin de vie facilitent 

la dissémination des composants des déchets électroniques tels que le plomb, 

le mercure, le béryllium, le cadmium [2, 8]. Ces métaux lourds peuvent avoir 

divers effets néfastes sur la santé des populations et contaminer les sols dans 

les zones de dépôt des DEEE [9,10]. En 2008, dans un quartier périphérique 

de Dakar (Thiaroye), du fait de l’activité de recyclage des batteries à plomb, 

une corrélation a été faite entre le niveau d’exposition au plomb 

particulièrement élevé et le décès d’au moins dix-huit (18) enfants dans la zone 

[11]. L’incinération incontrôlée des composants des DEEE contenant des 

retardateurs de flammes favorise des émissions de dioxines et de furanes [12]. 
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Ces substances peuvent conduire à une perturbation du développement du 

système nerveux, à des troubles de régulations endocriniennes, à la destruction 

du système immunitaire, à des modifications dans la croissance et le 

développement des cellules et à des effets indésirables sur la reproduction [13]. 

Face à l’augmentation des DEEE et à leurs impacts sur la santé et 

l’environnement, la contribution de tous les acteurs dans la gestion est un 

impératif. Cette étude vise à contribuer à la recherche de solutions durables à 

la problématique des DEEE au Sénégal à travers l’analyse des opportunités et 

du rôle des acteurs dans leur prise en charge.  

 

 

II - MATÉRIEL ET MÉTHODES 

 

II-1. Cadre de l’étude 
 

Cette étude est réalisée au Sénégal, pays situé à l’extrême ouest du continent 

africain, entre 12°5 et 16°5 de latitude Nord et 11°5 et 17°5 de longitude Ouest 

et ayant une superficie de 196 712 Km². Il dispose d’une façade maritime 

longue d’environ 700 km et est caractérisé par de profondes disparités 

marquées par les poids démographiques et économiques de l'axe Dakar-Thiès 

[14]. La région de Dakar concentre 25 % de la population du Sénégal              

(environ 3 millions) sur une superficie de 0,3 % du territoire national et plus 

de 80 % des industries. En 2013, la population du Sénégal s’élevait à                     

13 508 715 habitants, soit une densité de 68,67 habitants au Km² [15]. Près de 

20 % de la population active sont au chômage et le taux de pauvreté était estimé 

à 46,7 % en 2011 [16]. Les TIC contribuent à hauteur de 6 % du PIB sur une 

contribution globale des transports, postes et télécommunication de l’ordre de 

10,8 % [17]. L’enquête sur les DEEE a concerné onze (11) régions les plus 

anciennes sur les 14 que compte le pays. Ce choix des régions est basé sur les 

activités socio-économiques qui s’y déroulent. 

 

II-2. Collecte de données 
 

La collecte des données est faite à travers la revue de la littérature pour 

identifier et catégoriser les acteurs ; elle est complétée par des visites de terrain 

et l’application de questionnaires et de guides d’entretien aux acteurs 

impliqués dans la gestion des DEEE. Les acteurs identifiés sont composés des 

distributeurs, des importateurs, des utilisateurs professionnels, des ménages, 

des récupérateurs, des réparateurs et des recycleurs. L’échantillonnage auprès 

de chaque catégorie d’acteur est effectué sur la base d’un choix raisonné. Au 

niveau des distributeurs et des importateurs, un effectif global de 159 individus 

a été enquêté. Un même questionnaire est administré aux deux catégories 

d’acteurs du fait de leurs actions souvent imbriquées. En effet, certains 
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distributeurs s’adonnent dans bien des cas à l’importation de matériels 

électroniques et d’autres importateurs procèdent également à la vente. Au 

niveau des utilisateurs, nous avons distingué les utilisateurs professionnels et 

les ménages. Parmi les utilisateurs professionnels, 274 individus composés des 

services de l’administration (28,1 %), des sociétés privées (opérateurs de 

téléphonie, banques, entreprises, etc.) (18,7 %), des écoles (12,8 %), des 

cybercafés (31,5 %), des particuliers (60 %) et d’autres catégories non 

spécifiées (30 %). Pour les ménages, 1 504 chefs de ménages ont été choisis 

parmi les 1 296 200 ménages que compte le Sénégal, soit 0,116 % de l’effectif 

total [17]. Au niveau des acteurs de l’économie solidaire, le questionnaire a été 

administré à 43 recycleurs et à 44 réparateurs. Des focus groupe ont été 

effectués avec des récupérateurs évoluant dans la décharge de Mbeubeuss      

(plus grande décharge sauvage de Dakar) du fait qu’ils constituent un groupe 

quasi-homogène de par leur zone d’intervention et leurs activités.  
 

 

III - RÉSULTATS ET DISCUSSION 
 

III-1. Enjeux socio-économique 
 

III-1-1. Profils des acteurs 
 

L’analyse du profil des acteurs s’est intéressée à l’âge, au sexe, au niveau 

d’instruction, à la connaissance du danger associé aux composants des DEEE 

et aux modes de gestion des DEEE. Le choix de ces paramètres est lié à leur 

influence sur la gestion des DEEE, le taux de chômage élevé et un 

alphabétisme faible agissent sur la perception et les modes de gestion des 

DEEE [18]. Les résultats selon l’âge montrent une prédominance des jeunes 

(avec plus de 50 %) dans toutes les catégories. Les moins de 40 ans 

représentent respectivement 80,5 % des importateurs/distributeurs et 63 % des 

utilisateurs professionnels. Au niveau des ménages, les équipements 

électriques et électroniques sont utilisés en majorité par les jeunes qui sont plus 

sensibles à la mode et à l’évolution des technologies. Plus de la moitié des 

recycleurs (57,1 %) et 65,9 % des réparateurs sont âgés au plus de 36 ans. La 

récupération est un secteur très dynamique où on trouve pratiquement toutes 

les tranches d’âge, les femmes et les enfants sont très présents car souvent c’est 

une affaire de famille. Selon le sexe, il y a une prédominance des hommes par 

rapport aux femmes. Les individus de sexe masculin représentent 

respectivement 91,8 % ; 88 % ; 72,5 % ; 97,7 % et 100 % des effectifs des 

importateurs/distributeurs, des utilisateurs professionnels, des ménages, des 

réparateurs et des recycleurs. Ce rapport en faveur des hommes s’explique par 

les efforts physiques que demande la manipulation des équipements 

électroniques. Il est lié à la responsabilisation des hommes dans les entreprises 
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et les ménages mais également à l’émergence du secteur informel au Sénégal 

qui mobilise les hommes (57,8 %) et une minorité de femmes (43,1 %) [19]. 

Selon le niveau d’instruction des acteurs, les personnes n’ayant pas un niveau 

d’instruction représentent respectivement 5 % ; 0 % ; 6,1 % ; 2,3 % et 0 % des 

importateurs/distributeurs, des utilisateurs professionnels, des ménages, des 

réparateurs et des recycleurs. Parmi les personnes instruites, on distingue celles 

qui sont alphabétisées en arabe et celles alphabétisées en français. Les 

populations alphabétisées en arabes constituent la proportion la plus 

importante parmi les importateurs/distributeurs (33 %). Elles représentent 

respectivement 2,3 % ; 14 % ; 13,7 % et 18,6 % des utilisateurs professionnels, 

des ménages, des réparateurs et des recycleurs. Parmi les personnes instruite 

en français, celles ayant un niveau supérieur prédominent au niveau des 

utilisateurs professionnels (53 %) alors qu’elles représentent respectivement 

12 % ; 28,6 % ; 15,9 % et 9,3 % des utilisateurs/distributeurs, des ménages, 

des réparateurs et des recycleurs. Le niveau moyen-secondaire est plus 

représenté chez les réparateurs (54,5 %) que chez les importateurs/distributeurs 

(32,7 %), les utilisateurs professionnels (33 %), les ménages (4 %) et les 

recycleurs (32,6 %). Le niveau primaire est plus représenté chez les recycleurs 

avec 39,5 % contre respectivement 16 % ; 11,3 % ; 16,9 % et 13,6 % chez les 

importateurs/distributeurs, les utilisateurs professionnels, les ménages et les 

réparateurs. La connaissance des dangers associés à la gestion des DEEE est 

très faible indépendamment du niveau d’instruction.  

 

Chez les utilisateurs professionnels, constitués à 53,2 % d’individus ayant un 

niveau supérieur d’instruction, la méconnaissance du danger demeure la plus 

importante avec une proportion 67,3 % des acteurs ignorant les dangers 

associés aux DEEE. Chez les importateurs et distributeurs ce taux reste 

également élevé avec 66,4 % d’individus ignorant les dangers liés à ce type de 

déchet. Pourtant, parmi ces acteurs, 44,7 % ont au moins le niveau moyen 

secondaire et 33,3 % sont alphabétisés en arabe. Plus de la moitié des ménages 

(59,4 %) n’a pas de connaissances sur les conséquences négatives des DEEE 

sur la santé et l’environnement. Nous notons qu’à Dakar, ce taux est de 62,9 

%. L’ignorance du danger que constituent les déchets électroniques est totale 

chez les récupérateurs qui ne font que transférer les DEEE entre les acteurs. 

Les blessures sont évoquées comme risques chez les recycleurs (31 %). Au 

niveau de ce groupe également, les acteurs informent, entre autres risques, sur 

les maladies (13 %), la dégradation de l’environnement (15 %), les nuisances 

et les pollutions (13 %) et sur la dépréciation du marché des sous-produits 

récupérés (28 %). 
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III-1-2. Création d’emplois 

 

La promotion du secteur de la valorisation des DEEE permet la création 

d’emplois et d’entreprises d’économies sociales. Sur l’étendue du territoire, de 

multiples ateliers de réparateurs sont ouverts dans les quartiers. Des initiatives 

plus formelles sont notées au niveau de la Cellule de Solidarité Numérique, de 

l’entreprise SetTIC et de l’ONG Eau-Vie-Environnement (EVE) qui ont divers 

projets de gestion des DEEE qui mobilisent des jeunes et des femmes pour la 

collecte et le recyclage. Aux côtés de ces petites initiatives, se développent une 

véritable activité informelle dans les villes sénégalaises autour des déchets 

électroniques. Aujourd’hui, bon nombre d’acteurs trouvent leurs intérêts dans 

la filière de récupération de la « ferraille » et des déchets électroniques. Des 

récupérateurs, munis de chariots ou de charrettes, sillonnent les quartiers et les 

dépôts des déchets pour s’adonner au ramassage du matériel métallique dont 

les DEEE. Ils commercialisent entièrement ou démantèlent l’équipement afin 

de procéder à la vente des composants métalliques et plastiques. Ce 

phénomène a plus d’ampleur en Chine par exemple où la communauté 

traditionnellement rizicole à Guiyu (Chine) est transformée en un centre de 

recyclage intensif des déchets électroniques depuis 1995 ; plus de 75 % des 

300 ateliers individuels ont été impliqués dans l'entreprise de démantèlement 

où de traitement des déchets électroniques avec près de 100 000 travailleurs 

migrants des campagnes les plus pauvres du nord de la province du Guangdong 

[20]. Au Sénégal, ces activités se déroulent à petites échelles. Mais au rythme 

auquel augmentent les déchets électroniques, l’encadrement technique et la 

promotion de bonnes pratiques sont necessaires. A l’échelle des artisans, des 

acteurs utilisent des composants des déchets d’équipements électriques et 

électroniques dans la conception d’objets d’art très prisés dans des sites 

touristiques comme l’île de Gorée.  

 

 
 

Photo 1, 2, 3 (Dieng, 15/08/ 2013) : Objets d’arts conçus par les artisans 

de l’île de Gorée à partir des DEEE (Sénégal) 
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Les photos traduisent respectivement l’histoire de la traite négrière (Photo 1) ; 

le rôle des médias dans l’information et la prise de décision (Photo 2) ; et la 

mondialisation avec l’intégration des peuples (Photo 3).   

 

III-1-3. Insertion sociale  
 

L’Etat sénégalais a créé le Centre des Handicapés au Travail (CHAT) logé à la 

Cellule de Solidarité Numérique. La mise en place du CHAT constitue une 

véritable stratégie d’insertion sociale des personnes en situation de handicap. 

Dix handicapés moteurs dont une femme s’occupent de la réinstallation et du 

reconditionnement des ordinateurs de secondes mains utilisés dans le cadre des 

activités d’installation de salles multimédias dans les écoles. Le matériel non 

fonctionnel est stocké dans le centre (Photo 4 et 5). Le projet pilote « e-déchet 

» initié par le CHAT ne permet pas encore de répondre aux exigences de la 

gestion des composants des DEEE de la CSN et de satisfaire la forte demande 

des entreprises souhaitant recycler leurs équipements hors d’usage. Cependant, 

il pose les préalables liés à organisation de la filière, gage de la préservation de 

l’environnement.  

 

III-2. Enjeux environnementaux 
 

Les problèmes du traitement des DEEE se posent de plus en plus avec acuité. 

Malgré l’apport considérable des TIC au développement et à 

l’économie nationale, les effets collatéraux sur l’environnement sont réels. La 

valorisation efficace des déchets électroniques est une activité qui revêt un 

impact positif en termes de gestion des ressources naturelles, d’économie 

d’énergie, de lutte contre les pollutions et nuisances. Le système de gestion des 

déchets électroniques mise en place par l’Etat du Sénégal présente des 

défaillances. Les quantités des DEEE entreposées à la CSN augmentent avec 

une diversification des composants. Le stockage anarchique des DEEE à ciel 

ouvert (Photo 4 et 5) expose à des risques les agents du centre, les élèves et le 

personnel du lycée John Fitzgerald Kennedy se trouvant à moins de 10 mètres 

de l’entrepôt anarchique. Sous l’effet de la pluie et du vent, des composants 

toxiques des déchets peuvent être libérés et contaminer le sol, l’air et la nappe 

phréatique de la zone. La présence d’herbes et d’arbustes dans le lieu de dépôt 

des déchets électroniques montre la durée du stockage anarchique et les 

dangers potentiels. Lors d’un incendie le feu peut se propager et atteindre les 

DEEE, avec des risques d’explosions et de dissémination des composants 

toxiques dans l’environnement. En outre, un mauvais traitement des herbes et 

arbustes contaminés par les composants toxiques des DEEE peut être à 

l’origine de problèmes de santé publique et affecter les animaux.  
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Photo 4 (Dieng, 18 octobre 2010) : DEEE 

de la Cellule de Solidarité Numérique 

entreposés à côté du lycée Kennedy 

(bâtiment blanc à 10 mètres derrière) 

Photo 5 (Dieng, 18 septembre 2011) : 

Mélange de divers composants des DEEE 

jetés dans la cour de la Cellule de 

Solidarité Numérique 

 

Car, des recherches ont montré que les voies alimentaires et respiratoires sont 

respectivement les première et deuxième niveaux d'exposition des populations 

vivant aux environs des sites de recyclage [12]. La gestion écologiquement 

rationnelle des DEEE présente des opportunités au plan environnemental du 

fait que des matières premières sont mobilisées lors de la conception des 

équipements électriques et électroniques. Le recyclage permet d’économiser 

de l’énergie et de réduire la pression sur les ressources naturelles. Ainsi, le 

devoir de préserver l’environnement incite des acteurs à s’engager dans l’effort 

collectifs attendus pour gérer les déchets.  

 

III-3. Contribution des acteurs à la gestion des DEEE 

 

III-3-1. Collecte par la reprise des DEEE par les distributeurs 
 

Le tri et la collecte sélectifs des déchets sont loin d’être effectifs au Sénégal. 

Ainsi, la collecte par la reprise des équipements obsolètes par les distributeurs 

est un pilier important pour la recherche de solution concernant la gestion des 

déchets électroniques. Toutefois, ils ne sont pas très favorables à la reprise des 

DEEE au Sénégal (Tableau 1). Plus de la moitié (soit 51,3 %) des distributeurs 

enquêtés n’acceptent pas que leurs clients leurs restituent les déchets des 

articles en fin de vie. Ils rejettent cette option pour trois raisons : d’abord, ils 

ne veulent pas prendre le risque de transformer leurs magasins en dépotoirs ; 

ensuite, ils ne sont pas sûrs de trouver un marché pour le recyclage et enfin, ils 

ne trouvent pas pour le moment un intérêt financier dans la reprise des DEEE.  

L’acceptation de prendre les DEEE pour faciliter la collecte est différemment 

appréciée par les acteurs selon les régions. Les distributeurs des régions de 

Fatick-Kaolack sont plus favorables à la reprise (91,7 %). Les faibles niveaux 

d’acceptation de la reprise des équipements obsolètes sont enregistrés à Dakar, 



217   Rev. Ivoir. Sci. Technol., 27 (2016)  208 - 222 

Diomaye  DIENG  et  al. 

à Thiès et dans les régions de Louga-Saint Louis-Diourbel. Cela s’explique par 

la forte production des DEEE, le développement du commerce de matériels 

électriques et électroniques et les surfaces très réduites des magasins 

qu’occupent les distributeurs. 

 

Tableau 1 : Répartition des distributeurs selon l’acceptation à reprendre les 

EEE inutilisables par région groupées 

 

Acceptation de reprendre le matériel inutilisable 

 Oui Non TOTAL 

Régions Dakar 48,3 51,7 100 

 Thiès 29,4 70,6 100 

 Louga-St Louis-Diourbel 39,1 60,9 100 

 Fatick-Kaolack 91,7 8,3 100 

 Kédougou-Kolda-

Tambacounda 
57,9 42,1 100 

 Ziguinchor 70,0 30 100 

TOTAL 48,7 51,3 100 

 

Même si les distributeurs acceptent la reprise des DEEE pour faciliter la 

collecte, cette opération ne se fera à grande échelle que si l’Etat et les ONG 

s’impliquent. L’initiative entreprise par la Cellule de Solidarité Numérique à 

travers le reconditionnement des DEEE peut impulser la reprise, les bonnes 

pratiques et l’organisation de la filière. Aujourd’hui, des utilisateurs 

professionnels (les services de l’administration, du privé, les universités…) 

acheminent leur DEEE à la CSN à travers une convention de partenariat. 

 

III-3-2. Contribution financière des utilisateurs au traitement des DEEE  

 

Pour encourager les distributeurs à la reprise du matériel en fin de vie, nous 

avons étudié l’engagement des utilisateurs à verser à l’achat de l’article une 

contribution financière pour le traitement des déchets. Selon le pourcentage 

fixé par rapport au prix de l’équipement et les régions, les réponses varient 

(Tableau 2).  

 

Pour le financement de la gestion des DEEE, les acteurs s’engagent à des 

niveaux différents. A Fatick, les acteurs interviewés rejettent toute contribution 

financière ajoutée au prix de l’équipement. Même si certains restent disposés 

à verser une somme minimale forfaitaire qui serait fixée par marchandage, 

d’autres préconisent que celle-ci soit fixée en terme de pourcentage selon le 

prix de l’équipement. 
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Tableau 2 : Répartition des ménages enquêtés prêts à supporter le coût de 

traitement des DEEE 

 

Pourcentage des Ménages prêts à supporter le coût de traitement des DEEE 

Régions Oui Non TOTAL 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Dakar 61,2 38,8 100,0 

Thiès 61,7 38,3 100,0 

Louga 50,8 49,2 100,0 

Saint Louis 42,9 57,1 100,0 

Diourbel 13,0 87,0 100,0 

Fatick 0,0 100,0 100,0 

Kaolack 85,6 14,4 100,0 

Kolda 19,2 80,8 100,0 

Tambacounda 28,9 71,1 100,0 

Ziguinchor 39,2 60,8 100,0 

TOTAL  55,4 44,6 100,0 

 

-  Répartition des ménages enquêtés prêts à supporter le coût de traitement 

des DEEE équivalent à 5 % du prix de l’article 

 

Dans la recherche de solution pour la gestion rationnelle des DEEE, nous avons 

estimé qu’un coût de traitement intégré au prix d’achat serait plus facile à 

collecter. Pour ce faire, nous avons laissé à l’approbation des chefs de ménages 

un coût de traitement égal aux 5 % des prix des EEE à l’achat. Les réponses 

obtenues pour cette question sont ainsi contenues dans le Tableau 3. Il en 

ressort que 51 % des enquêtés sont prêts à supporter ce coût, sauf dans la région 

de Tambacounda où il n’y a pas de consentement des acteurs à payer ce coût 

de traitement à l’achat de l’article. La situation observée dans cette région est 

en grande partie liée à l’absence d’un système de gestion des ordures 

ménagères. Ainsi, les populations pour l’essentiel s’attendent d’abord à une 

gestion convenable des déchets banals pour éviter de verser de l’argent qui ne 

sera pas bien utilisé. Contrairement à la situation de Tambacounda, dans les 

régions de Thiès (76,6 %), Louga (71,4 %), Saint Louis (57,6 %), nous 

constatons que la moitié de la population ayant répondu aux enquêtes soutient 

l’intégration du coût de traitement des DEEE dans le prix d’achat des 

équipements.  
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Tableau 3 : Répartition des enquêtés prêts à verser 5 % du prix de l’article 

pour supporter le cout de traitement des DEEE 

 

Pourcentage des Ménages prêts à supporter le coût de traitement des DEEE si 

c’est 5 % du prix de l’article 

Régions Oui Non TOTAL 

  

  

  
  

  

  

  

  

Dakar 45,8 54,2 100,0 

Thiès 76,6 23,4 100,0 

Louga 71,4 28,6 100,0 

Saint Louis 57,6 42,4 100,0 

Diourbel 33,3 66,7 100,0 

Kaolack 25,7 74,3 100,0 

Kolda 33,3 66,7 100,0 

Tambacounda 0,0 100,0 100,0 

Ziguinchor 43,5 56,5 100,0 

TOTAL 51,0 49,0 100,0 

 

Certains ménages semblent être découragés par le coût élevé de la contribution 

et souhaiteraient, par conséquent, sa réduction pour contribuer à une phase test 

de la gestion.  

-  Répartition des ménages enquêtés prêts à supporter 3 % du prix de 

l’article pour participer au traitement des DEEE  

 

Pour obtenir une plus forte adhésion du maximum de la population, il nous est 

paru important de proposer des tarifs consensuels. A cet effet, nous avons revu 

à la baisse notre proposition en faisant varier la contribution au traitement des 

DEEE de 5 % à 3 %. Ainsi, nous notons une plus large adhésion des chefs de 

ménages puisque trois quart des enquêtés soit 77,3 % sont favorables à ce 
nouveau taux. Le Tableau 4 est un résumé des réponses en fonction des régions. 
 

Plus ce taux est réduit, plus les acteurs s’engagent à contribuer. Cela montre 

les efforts dont les populations sont prêtes à fournir malgré les ressources 

limitées. La gestion des DEEE nécessite des moyens financiers colossaux que 

la contribution des acteurs pourrait difficilement combler au vu de 

l’engagement faible au niveau national. A cet effet, la promotion des bonnes 

pratiques pourrait renforcer les capacités de prise en charge les DEEE. Ainsi, 

pour la restitution gratuite du matériel hors d’usage aux structures de 

traitements, nous avons constaté une adhésion totale des utilisateurs. 
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Tableau 4: Répartition des ménages enquêtés prêts à supporter 3 % du prix 

de l’article pour participer au traitement des DEEE (en pourcentage) 

 

Pourcentage des Ménages prêts à supporter le coût de traitement des 

DEEE si c’est 3 % du prix de l’article 

Régions Oui Non TOTAL 

  

  

  

  

  

  

  

  

Dakar 66,0 34,0 100,0 

Thiès 91,5 8,5 100,0 

Louga 71,4 28,6 100,0 

Saint Louis 77,1 22,9 100,0 

Diourbel 66,7 33,3 100,0 

Kaolack 80,0 20,0 100,0 

Kolda 42,9 57,1 100,0 

Tambacounda 0,0 100,0 100,0 

Ziguinchor 69,6 30,4 100,0 

TOTAL 77,3 22,7 100,0 

 

 

IV - CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 

La gestion des DEEE au Sénégal concerne beaucoup d’acteurs notamment, les 

importateurs, les distributeurs, les utilisateurs, les réparateurs, les recycleurs et 

les récupérateurs. Elle permet la création d’emplois et l’insertion sociale de 

personnes vulnérables. Les jeunes et des acteurs de sexe masculin s’adonnent 

majoritairement aux activités de traitement des DEEE. De même, les pratiques 

informelles de recyclage sous-tendent une véritable économie circulaire qui se 

développe autour du recyclage de ces déchets dangereux dont les conséquences 

négatives sont exacerbées par le manque de moyens des populations et 

l’absence d’un système de gestion organisé à l’échelle nationale. Dans une 

dynamique de préservation de l’environnement, les acteurs s’engagent 

différemment à contribuer au financement de la filière de traitement des 

déchets électroniques. Toutefois, les efforts demeurent insuffisants au vu de 

l’augmentation des déchets et des exigences dans le traitement des composants 

toxiques qu’ils renferment. Un encadrement technique, juridique et 

institutionnel est nécessaire pour une gestion durable des déchets 

électroniques.  
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